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COMPATIBILITE AVEC LES DISPOSITIONS D’URBANISME (P.J. N° 4) 

 

Le site est cadastré en section ZL, parcelle 36 sur la commune de Vaubecourt. Il est situé en 

zone A du Plan Local d'Urbanisme de Vaubecourt approuvé le 08/03/2019, (cf. document en 

annexe). 

  

 

 

Règlement du PLU sur la commune de Vaubecourt : la déchèterie est implantée en zone A, 

qui est un secteur avec un potentiel agricole/agronomique. Toutefois, le règlement autorise 

dans cette zone des bâtiments et installations liées aux services et équipements publics ou 

d’intérêt collectif, sous réserve qu’ils soient compatibles avec la destination de la zone (point 

2.11 de l’article A2) ainsi que l’extension et la transformation des établissements existants 

(point 2.4 de l’article A2). 

De ce fait, la déchèterie et son extension seront compatibles avec le document 

d'urbanisme en vigueur. 
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